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► Th�me : - D�lai de 10 jours entre l’information des 
candidats rejet�s et la signature du march� n’ayant pas �t� 
respect�.
- R�glement de la consultation ne pr�voyant la capacit� par 
tiers uniquement dans le cadre d’une sous-traitance en 
m�connaissance de l’application directe de la directive 
2004/18/CE.
- Annulation du march�.
1. Une jurisprudence d�sormais classique, la sanction d’un 
march� sign� sans respecter le d�lai de carence de 10 jours.
2. L’acceptation des capacit�s par tiers et ses cons�quences.

Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s 
publics et de l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005.

Conseils pratiques aux entreprises candidates.

3 � 8

***

► Th�me : - Absence de preuve de l’existence d’un contrat 
verbal de r�alisation de travaux sur un logement de fonction.
- Non indemnisation de l’entrepreneur.

Conseils pratiques pour les entrepreneurs.
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► Th�me : - D�l�gation d'exploitation des services de l'eau et 
de l'assainissement.
- Avenants ayant le caract�re de concession de travaux.
- Nullit� du contrat pour avoir �t� pass�s sans publicit� 
pr�alable.
- Indemnisation du d�l�gataire compte tenu de sa faute pour 
avoir incit� � la passation des avenants.
1. D�l�gation de service public et concession de travaux.
2. L'indemnisation par l'administration du cocontractant dont le 
contrat est annul� : une garantie bas�e sur l'enrichissement sans 
cause d�sormais tr�s affaiblie.
Conseils pratiques aux entreprises candidates � un contrat 

public.
Conseils pratiques aux acheteurs et d�cideurs publics.
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► Th�me : - Inex�cution d’un jugement et voies de recours
- Application des int�r�ts moratoires et de leur majoration.
1. Les recours en voie d’ex�cution d’une d�cision de justice qui 
n’� pas acquis la force de d�cision pass�e en force jug�e.
2. Mandatement d’office, injonction et astreinte.
3. Inex�cution d’une d�cision de justice et majoration des 
int�r�ts de 5 %.

Conseils pratiques aux entreprises.
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► Th�me : - D�passement du d�lai de validit� des offres ne 
pouvant �tre consid�r� comme un motif d'int�r�t g�n�ral de 
d�claration sans suite.
- Indemnisation d’un membre d'un groupement dont l'offre 
avait �t� choisie.
1. Un durcissement de la jurisprudence sur les motifs pouvant 
justifier une d�claration sans suite
2. Les maladresses � ne pas commettre par les pouvoirs 
adjudicateurs et entit�s adjudicatrices.

Conseils pratiques aux pouvoirs adjudicateurs et entit�s 
adjudicatrices.

Conseils pratiques aux candidats.
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► Thème : - Mise en concurrence d’une d�l�gation de 
service public.
- Avis de publicit� exigeant des r�f�rences dans le m�me 
domaine que celui de la d�l�gation.
- Annulation de la proc�dure et injonction � sa relance.

Conseils pratiques pour les délégants de service public.
Conseils pratiques pour sociétés qui souhaitent remettre en 
concurrence une délégation de service public ou un marché 

public.
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► Thème : - Mention des voies de recours au BOAMP.
- Sanction d’un march� pass� � bons de commande sans 
minimum ni maximum.
1. Les voies de recours � mentionner aux avis.
2. Les march�s � bons de commande sans minimum ni 
maximum : un cadre d’application tr�s limit�.

Conseils pratiques aux acheteurs régis par le Code des 
marchés publics
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